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Note de I'Administrateu r

1 Depuis la diffusion du document FUND/A .17/11 . certains faits nouveaux sont intervenus en c e
qui concerne la ratification des Protocoles de 1992 modifiant la Convention de 1969 sur l a
responsabilitA civile et la Convention de 1971 portant cr6ation du Fonds . Ces donnAes nouvelles sont
expos6es ci-dessous .

Proarbs r6alis6s en vue de Is ratification
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Les Protocoles de 1992 ont 6 ce jour W ratifi6s par six Etats, a savoir I'Allemagne, la France ,
le Japon, le Mexique, I'Oman et le Royaume-Uni .

Entree en vigueur du Protocole h la Convention sur Ia resnonsabilM clvile

3 Sur les six Etats qui ont ratifiA le Protocole de 1992 modifiant la Convention sur l a
responsabilitA civile, trois (la France, le Japon et le Royaume-Uni) possbdent chacun au moins u n
million d'unit6s de jauge brute de navires-citernes. Le Protocole doit, pour entrer en vigueur, titre ratifi 6
par quatre Etats supplementaires, dont un (par exemple, la Norv6ge) devrait remplir les conditions quan t
A la jauge de navires-citernes .

Entree en vi ueur du Protocole A la Convention portant cr6ation du Fond s

4 La quantite d'hydrocarbures donnant lieu A contribution requise en vertu du Protocole de 1992
modifiant la Convention portant cr6ation du Fonds a maintenant ete satisfaite . comme le montre l e
tableau suivant (quantites au 10 octobre 1994) :
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Etat Hydrocarbures donnant lieu A contribution
(tonnes )

Japon
France
Royaume-Un i
Allemagne
Mexique
Oman

Total

270 152 46 6
98 288 26 1
87 405 462
33 082 65 1
15 206 997

0

504 135 83 7
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Pour parvenir au nombre requis d'Etats Parties, it serait nAcessaire que deux Etat s
supplAmentaires ratifient le Protocole .

Evaluation de la situation par I'Administrateur en ce nui concerne 1'entr6e
en vigueur des Protocoles

6 Comme it est indiqu6 dans le document FUND/A.17/11, I'Administrateur prAvoie que le s
conditions d'entr6e en vigueur des Protocoles de 1992 a la Convention sur la responsabilit6 civile et
A la Convention portant cr6ation du Fonds seront remplies au cours du premier semestre de 1995 e t
que ces Protocoles entreront en vigueur au cours du premier semestre de 1996 .

Mesures que I'Assembl6e est invite A -gLendre
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L'AssemblAe est invitee A prendre note des renseignements qui figurent dans le presen t
document .


